
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
INSTRUCTION INCENDIE 
 AU POSTE DE TRAVAIL 

FICHE N°9 / Réf. : IPT 

 
 Formation répondant aux exigences du Code du travail R.4227-2 
 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 

• Sensibiliser le personnel à la sécurité incendie : toute personne doit connaître son 
« environnement - sécurité ». 

• Maintenir un bon niveau d’ensemble de la sécurité incendie en conformité  avec les 
objectifs réglementaires. 

• Détecter les erreurs, oublis, manque de connaissances, y remédier par l’information 
ou la    formation complémentaire personnalisée.  

CONTENU 

• Le formateur visite le secteur prévu accompagné par le Chargé de sécurité ou son représentant. 
 
• Il souligne et explique les éléments importants des dispositifs de sécurité, leurs fonctions et  
  leurs utilisations. 
      - alarme, porte coupe feu, extincteur, signalisation, les EPI etc. 
 
• Secteur par secteur en posant des questions simples au personnel, mise en évidence des  
  connaissances de la sécurité incendie et de l’évacuation : 
      - où se trouve l’extincteur ou RIA le plus proche? 
      - où sont les plans et consignes d’évacuation? 
      - quel est le numéro de téléphone à faire en cas d’incendie? 
      - qui sont vos guides et serre-files d’évacuation? 
      - qui sont vos secouristes du travail? 
      - où est le point de rassemblement? 
      - quels sont vos équipements de protection individuelle? 
      - etc…  
 
• Les réponses permettent de déduire les actions correctives et de réaliser à « chaud » une  
  information personnalisée à chaque participant interrogé. 

Cette formation se déroule sur chaque poste de travail, ce qui ne perturbe pas  
la bonne marche de l’entreprise 

Nombre de participants : l’ensemble du  personnel 
 

Durée : 1/2 journée 


